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PROPOSITION DE LOI TENDANT À CLARIFIER 
LA PROCÉDURE DE SIGNALEMENT DE 

SITUATIONS DE MALTRAITANCE PAR LES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

Article 1er 

(Non modifié) 

L’article 226-14 du code pénal est ainsi modifié : 

1° La première phrase du 2° est ainsi modifiée : 

a) Après le mot : « médecin », sont insérés les mots : « ou à tout autre 
professionnel de santé » ; 

b) Après les mots : « procureur de la République », sont insérés les 
mots : « ou de la cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des 
informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent 
de l’être, mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 226-3 du code de 
l’action sociale et des familles, » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions 
prévues au présent article ne peut engager la responsabilité civile, pénale ou 
disciplinaire de son auteur, sauf s’il est établi qu’il n’a pas agi de bonne foi. » 

……………………………………………………………………………………………. 
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